
 
 

 
 
 

Investissements RPC met à jour ses Principes et directives de vote par 
procuration afin de rehausser les attentes à l’égard de la diversité au sein du 

conseil d’administration et lors de l’élection annuelle des administrateurs 
 

• Les changements élargissent la portée géographique du seuil de 30 % pour la diversité 
des genres au sein du conseil d’administration et signalent des ambitions futures pour les 
marchés émergents 

• La nouvelle politique oblige les conseils d’administration des sociétés ouvertes du 
portefeuille à rendre des comptes lorsque les administrateurs sont à l’abri des votes 
annuels des actionnaires 

• Nous envisagerons de voter contre tous les administrateurs des conseils renouvelables 
par tranches soumis à une élection, où nous repérons des lacunes en matière de 
surveillance liées aux changements climatiques, à la diversité des genres au sein du 
conseil ou à une gouvernance d’entreprise déficiente. 

• La politique continue de respecter la répartition des responsabilités entre les 
propriétaires, les administrateurs et les gestionnaires 

 

Toronto, Canada [10 mars 2022] – L’Office d’investissement du régime de pensions du Canada 
(Investissements RPC) a mis à jour ses Principes et directives de vote par procuration pour 2022, en y 
apportant des changements qui rehausseront la responsabilité du conseil et des administrateurs. Les 
Principes et directives de vote par procuration ont deux objectifs : donner aux administrateurs et aux 
dirigeants des sociétés dont Investissements RPC détient des actions une idée de l’orientation probable 
du vote d’Investissements RPC à l’égard des questions soumises aux actionnaires, et communiquer notre 
point de vue sur d’autres questions importantes sur lesquelles les conseils d’administration doivent 
trancher dans l’exercice normal de leurs fonctions. Les propositions de mise à jour des Principes et 
directives de vote par procuration sont approuvées une fois l’an par le conseil d’administration 
d’Investissements RPC; ces propositions sont arrimées à nos principes en matière de placement, ceux-ci 
servant de fondement à nos objectifs de placement à long terme tout en nous assurant que nous 
prenons des décisions de placement cohérentes, atténuons les risques et contribuons à une croissance 
durable et créatrice de valeur. Les sociétés qui parviennent davantage à identifier et à gérer 
convenablement les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance et d’autres questions 
stratégiques à long terme ont plus de chances de durer et de créer plus de valeur à long terme que 
celles qui ne le font pas. Acteur sur les marchés financiers mondiaux, nous profitons d’une gouvernance 
améliorée société par société et, aussi, systématiquement. 

 
Diversité des genres au sein du conseil 
Un élément important de nos Principes et directives de vote par procuration est notre pratique de vote 
sur la diversité au sein du conseil d’administration : Investissements RPC a lancé sa pratique de vote sur 
la diversité au sein du conseil d’administration au Canada en 2017 et a continué de faire évoluer ses 
pratiques chaque année. En 2022, compte tenu de l’évolution des marchés, de l’évolution des attentes 



 
 

 
 
 
et de notre expérience au cours de la dernière période de vote, nous améliorons notre pratique de vote 
sur la diversité des genres en élargissant les pays auxquels s’applique notre seuil de 30 % de 
représentation des femmes. Nous rehaussons également la responsabilité de tous les administrateurs 
en exercice là où nous considérons qu’il n’y a pas eu assez de progrès dans les années suivant notre vote 
initial. De plus, nous avons modifié la formulation pour souligner que les pratiques exemplaires pour des 
conseils d’administration efficaces ne se limitent pas à l’embauche d’administrateurs issus de la 
diversité, mais vont plus loin pour assurer l’inclusion de ces personnes dans la dynamique des conseils 
d’administration.  
 
« Nous avons amélioré nos pratiques de vote sur la diversité des genres en élargissant la portée 
d’application de notre seuil de 30 % pour la représentation des femmes pour inclure l’Afrique du Sud et 
la Nouvelle-Zélande. Pour stimuler davantage l’action en matière de diversité des genres, dans les cas où 
il y a eu stagnation des progrès en cette matière au sein des conseils d’administration, nous pourrions 
voter contre tous les administrateurs en poste, plutôt que seulement contre ceux qui siègent au comité 
des candidatures », a déclaré Richard Manley, directeur général et chef, Investissement durable, 
Investissements RPC. « Nous prévoyons d’appliquer un seuil de 30 % à un plus grand nombre de pays et 
de marchés au cours des prochaines années, en particulier dans les marchés émergents où une seule 
femme siégeant au conseil d’administration est actuellement considérée comme gage de diversité. Nous 
reconnaissons que les sociétés ont besoin de temps pour diversifier la composition de leur conseil 
d’administration et nous tenons à signaler nos intentions avant que des changements soient apportés à 
nos Principes et directives de vote par procuration. » 
 
Conseils d’administration renouvelables par tranches  
Pour 2022, nous avons également ajouté une nouvelle politique de vote pour rehausser notre attention 
à l’égard des conseils d’administration de nos sociétés ouvertes en portefeuille. Sous un conseil 
d’administration renouvelable par tranches, seul un sous-ensemble d’administrateurs est soumis à 
l’élection des actionnaires à chaque assemblée générale annuelle. Bien que cette structure puisse offrir 
une continuité et une stabilité accrues, par exemple dans les années qui suivent immédiatement le 
premier appel public à l’épargne, les conseils d’administration renouvelables par tranches entravent 
activement le droit des actionnaires d’obliger des administrateurs précis à rendre des comptes chaque 
année. Pour cette raison, dans le cas des sociétés ouvertes dotées d’un conseil d’administration 
renouvelable par tranches, Investissements RPC envisagera de voter contre tous les administrateurs 
soumis à une élection lorsque le vote contre un ou plusieurs administrateurs qui ne sont pas candidats à 
une réélection est justifié en vertu de nos Principes et directives de vote par procuration. Nous nous 
attendons à ce que les sociétés dotées de conseils d’administration renouvelables par tranches 
établissent clairement des dispositions de temporisation appropriées définissant le moment où 
l’élection annuelle des administrateurs commencera, au moment où la base d’actionnaires s’élargira à 
mesure que la société gagne en maturité, et que la gouvernance se dotera d’un échéancier raisonnable 
pour mettre en œuvre des pratiques exemplaires. 
 
Changements climatiques 
Investissements RPC a récemment annoncé qu’il s’engageait à ce que son portefeuille de placements et 
ses activités atteignent zéro émission nette dans toutes les sphères d’ici 2050. Pour toutes les sociétés 
cotées dans notre portefeuille, les Principes et directives de vote par procuration stipulent qu’un conseil 
d’administration ne peut être considéré comme agissant dans l’intérêt supérieur de l’entreprise et de 

https://www.investissementsrpc.com/fr/public-media/headlines/2022/cpp-investments-announces-commitment-to-net-zero-by-2050


 
 

 
 
 
ses parties prenantes que si les risques et les occasions liés au climat ont été repérés, quantifiés et 
intégrés dans sa stratégie, ses activités et ses rapports. Lorsqu’une société ne parvient pas à définir une 
structure de gouvernance cohérente pour gérer les risques et les occasions liés au climat, qu’elle n’a pas 
repéré ou quantifié ces risques ou qu’elle n’a pas expliqué comment elle a intégré les points de vue 
connexes à sa stratégie et à ses activités, Investissements RPC envisagera de voter contre la 
reconduction du mandat du président du comité des risques, ou du comité équivalent approprié. Nous 
envisagerons également d’appliquer cette pratique de vote à l’ensemble du comité de gestion du risque 
ou d’un comité équivalent, au président du conseil d’administration et à l’ensemble du conseil 
d’administration, lorsque nous constaterons une inaction dans ce domaine au cours des prochaines 
années. 
 
De plus, Investissements RPC estime que les administrateurs qui contribuent à d’importantes 
défaillances en matière de facteurs ESG devraient être invités à démissionner rapidement. Nos Principes 
et directives de vote par procuration mis à jour indiquent que dans les cas où les administrateurs siègent 
au conseil d’administration ou y retournent à la suite d’un échec de la surveillance, nous estimons qu’il 
est approprié de voter contre l’élection de l’administrateur concerné et contre l’administrateur en poste 
le plus approprié pour avoir omis de le destituer rapidement du conseil. 
 
« Les conseils d’administration sont responsables de l’approbation de la stratégie de la société, de la 
surveillance de sa mise en œuvre et de la supervision de la direction. À titre d’investisseurs à long terme, 
nous sommes déterminés à inciter les chefs d’entreprise à adopter une optique à long terme et à axer 
leur entreprise sur la création de valeur à long terme pour les actionnaires », a ajouté M. Manley. 
« Nous ne pouvons ni ne voulons abandonner des sociétés en vendant nos actions chaque fois que nous 
ne sommes pas d’accord avec une position prise par la direction ou le conseil d’administration d’une 
société. En tant qu’investisseurs à long terme, nous pouvons plutôt travailler avec les sociétés pour 
favoriser le changement. Nous avons l’intention d’intensifier notre engagement dans les cas d’échecs de 
surveillance liés aux changements climatiques, à la diversité des conseils d’administration et à la 
gouvernance. »  
 
Les Principes et directives de vote par procuration complets sont accessibles à l’adresse 
https://www.investissementsrpc.com/fr/the-fund/sustainable-investing/proxy-voting et sont utilisés 
pour la période de vote par procuration de 2022.  
 
 

https://www.investissementsrpc.com/fr/the-fund/sustainable-investing/proxy-voting


 
 

 
 
 
À propos d’Investissements RPC 

L’Office d’investissement du Régime de pensions du Canada (Investissements RPCMC) est une 
organisation professionnelle de gestion de placements qui gère la caisse dans l’intérêt de plus de 
20 millions de cotisants et de bénéficiaires du Régime de pensions du Canada. Afin de diversifier les 
portefeuilles d’actifs, Investissements RPC investit dans des actions de sociétés ouvertes, des actions de 
sociétés fermées, des biens immobiliers, des infrastructures et des titres à revenu fixe partout dans le 
monde. Investissements RPC, dont la gouvernance et la gestion sont distinctes de celles du Régime de 
pensions du Canada, n’a pas de lien de dépendance avec les gouvernements. Il a son siège social à 
Toronto et compte des bureaux à Hong Kong, à Londres, au Luxembourg, à Mumbai, à New York, à 
San Francisco, à São Paulo et à Sydney. Au 31 décembre 2021, la caisse totalisait 550,4 milliards de 
dollars canadiens. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le 
site www.investissementsrpc.com/fr/ ou nous suivre sur LinkedIn, Facebook ou Twitter. 
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